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Chers Amis

L’OCP organise une EXPO BOURSE, qui se tiendra dans :
LA SALLE DU BRAS D’OR 13400 AUBAGNE LE 08 ET 09 NOVEMBRE 2024.
 LES ELEVEURS DE TOUS LES CLUBS SONT INVITES A Y PARTICIPER
**** La date limite d’inscription est fixée au 28 OCTOBRE 2025.

La feuille d’engagement devra parvenir

1- Format informatique (Fichier Excel ou directement renseigné sur le Mail)
par mail à :  ocpaubagne13@gmail.com 
Si envoie (fichier PDF , photos , ou envoie papier une participation de 5 € vous sera demandée )
2-par courrier envoyé à : 
M. Antoine HERNANDEZ, Collège les Matagots 70, avenue Louis PERRIMOND
13600 La Ciotat
**** Les oiseaux mis en bourses seront bagués, de propre élevage et devront présenter un intérêt certain.

**** Il sera prélevé - 10 % sur le montant de la cession au bénéfice de l’OCP.
· Un prix minimum suivant les espèces pourra être imposé 
**** ENCAGEMENT des oiseaux : le VENDREDI 07 NOVEMBRE 2025 de 15H à 18H00 
Les étiquettes seront fournies et renseignées avec un N° d’éleveur attribué par l’OCP les caractéristiques de l’oiseau, le sexe M ou F, N° de Bague Mâle ou N° de Bague Femelle et le prix demandé.

**** Pour les oiseaux vendus par couple, le sexe C ,les N° de Bague Mâle et Femelle, désignation « cple ….» et le prix demandé.
**** Les transactions se dérouleront par l’intermédiaire des membres de l’OCP    uniquement.

**** Sur le plan sanitaire, la réglementation en vigueur sera appliquée
(Fournir un certificat sanitaire global/ ou individuel pour les départements autres que les Bouches Du Rhône.)

**** Pour tous les oiseaux sujet à la déclaration IFAP, fournir, même pour seulement l’exposition :
Une DECLARATION DE MARQUAGE D’UN ANIMAL D’ESPECE NON DOMESTIQUE
(cerfa n°15969*01) et pour la vente de ce même type d’oiseaux,
Une ATTESTATION DE CESSION D’ANIMAUX D’ESPECE NON DOMESTIQUE
(cerfa n°14367*01),en 2 exemplaires signés à l’avance par l’éleveur + la fiche IFAP de l’oiseau : Cela concerne certaines grandes perruches et certains oiseaux bec droit.
[bookmark: _Hlk179656920]Pas d’oiseaux de la faune Européenne au phénotype ancestral à la Bourse.

**** Les participants retireront leurs oiseaux non vendus le DIMANCHE 09 NOVEMBRE 2025 après 17H00

**** OUVERTURE AU PUBLIC :
Samedi 08 NOVEMBRE de 9 H00-12H00 et de 13h00 à 18H00 Dimanche 
09 novembre de  9 H00-12H00 et de 13h00 à 16H30
Le club ne sera pas tenu responsable en cas de décès ou de vol d’un ou plusieurs oiseaux
L’OCP et son Bureau remercient l’ensemble des participants et vous espèrent nombreux.
Amicalement Le Bureau de l’OCP
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